
Décision 16-DCC-70 du 13 mai 2016 
relative à la création d’une union mutualiste

de groupe par les mutuelles Adréa, Apréva et

Eovi-Mcd

Posted on:&nbsp 17 juin 2016  |   Secteurs : 

BANQUE / ASSURANCE

Présentation de la décision

Informations sur la décision

Type d’opération Fusion

Partie notifiante Adrea Mutuelle, Apréva Mutuelle

et EOVI-Mcd Mutuelle

Dispositif(s) Autorisation

Décision de phase Phase 1

Décision simplifiée Non

Entreprise(s) ou

organisme(s) concerné(s) Union mutualiste de groupe
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